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Le mot du Maire 
 
 
En ce début de période estivale, je tenais à vous souhaiter un bel été et de bonnes 
vacances. 

[ŀ ōƻƴƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŞǘŞ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ƴǳƭ ŘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ōŀǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Wƻ Ŝǘ 
Carmen. On l'espérait et c'est chose faite avec l'arrivée de Marine et Pierre Élie. Vous 
trouverez leur présentation sur ce bulletin. Nous leur souhaitons la bienvenue et plein de 
réussite.  

Concernant les aménagements de la commune, la municipalité réfléchit depuis quelques 
temps à la sécurité routière. Nous souhaitons vous associer à cette réflexion à partir du 
questionnaire présent dans ce bulletin. Avec les différentes formes de mobilités, la sécurité 
routière est importante, la place du stationnement également. Vous pourrez déposer vos 
réponses dans une urne au hall d'accueil de la mairie. 

Comme en 2021, une réunion publique sera à nouveau organisée après l'été et nous 
permettra d'échanger sur tous sujets communaux. 

D'ores et déjà, je tenais à vous informer que les travaux du lac sont reportés en 2023. En 
effet, des études complémentaires demandées par les services de l'État retardent d'autant 
ces travaux. 

Par contre, la construction du nouveau groupe scolaire démarrera en septembre. La 
réfection du clocher est terminée et l'accès principal de l'église sera à nouveau possible 
d'ici quelques jours. 

Bonnes vacances à toutes et tous. 

 

Jean Luc Le Tarnec  

 
 

Avis de la Mairie 
 
Ihw!Lw9{ 5Ω;¢; 59 [! a!LwL9 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞŜ ƭŜǎ [¦b5L{ 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ у ŀƻǶǘ ƛƴŎƭǳǎΦ 

[ǳƴŘƛ C9wa; 

aŀǊŘƛ у Ƙ ол ς мн Ƙ ол мп Ƙ ς мс Ƙ 

aŜǊŎǊŜŘƛ у Ƙ ол ς мн Ƙ ол C9wa; 

WŜǳŘƛ у Ƙ ол ς мн Ƙ ол мп Ƙ ς мс Ƙ 

±ŜƴŘǊŜŘƛ у Ƙ ол ς мн Ƙ ол мп Ƙ ς мс Ƙ 

{ŀƳŜŘƛ у Ƙ ол ς мн Ƙ лл C9wa; 

 
 
 

 
 

 

Mairie 
02.97.38.66.11 

mairie@reguiny.bzh 
 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Lundi 

14 h ς 16 h 
Mardi, jeudi et vendredi 

8 h 30 ς 12 h 30 et 14 h ς 16 h 
Mercredi 

8 h 30 ς 12 h 30 
Samedi 

8 h 30 ς 12 h 00 
 

Permanences du Maire 
et des adjoints : 
Sur rendez-vous. 

 
Permanence Assistante Sociale : 

Sur rendez-vous 
Tél : 02 97 69 54 65 

 
Conciliateur de justice : 

Le 1er mardi de chaque mois de  
10 h a 12 h sur rendez-vous 

Tél : 02 97 38 66 11 
 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǘŜ 
Du lundi au vendredi  

De 9 h à 12 h 
Départ du courrier tous les jours 

 à 15 h 
Le samedi à 11 h 30 
Tél. 02 97 38 66 51 

 

 

 

Remise de la médaille Régionale, 
départementale et communale à Alain 

MONTIEGE pour 30 années de services au 
sein de la commune de Réguiny 
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JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ 

[Ŝǎ ƧŜǳƴŜǎ ƎŜƴǎ ƴŞǎ Ŝƴ ŀǾǊƛƭΣ Ƴŀƛ Ŝǘ Ƨǳƛƴ нллс ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ans. 
 
Lb{/wLt¢Lhb{ w9{¢!¦w!b¢ {/h[!Lw9 9¢ D!w59wL9 ς w9b¢w;9 нлннκнлно 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ǿƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŞƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ {ŀŎǊŞ /ǆǳǊ ƻǳ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
Lat;w!¢L±9a9b¢ Lb{/wLw9 h¦ w;Lb{/wLw9 [9¦wό{ύ9bC!b¢ό{ύ ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƎŀǊŘŜǊƛŜΦ 
tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 
π wǳōǊƛǉǳŜ 9ƴŦŀƴŎŜΣ WŜǳƴŜǎǎŜΣ {ŎƻƭŀǊƛǘŞ Υ 
Φ wŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
Φ DŀǊŘŜǊƛŜ  
{ƛ Ǿƻǳǎ ƻǇǘŜȊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǳƴ wL. Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ƻǳ ǎǳǊ 
ƳŀƛǊƛŜϪǊŜƎǳƛƴȅΦōȊƘ 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴόǎύ ŘŜ ŦŀƛǘŜόǎύ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 
aŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ 
 
¢w!b{thw¢ {/h[!Lw9 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŀƻǶǘΦ 
 
9bv¦<¢9 {;/¦wL¢; wh¦¢L9w9 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭŜ ōƻǳǊƎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ 
!ǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ 
ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŀǇƛŜǊΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŀōƻǊŘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōƛŜƴ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 
/Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ǿǿǿΦǊŜƎǳƛƴȅΦŎƻƳ 
[ŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ом ŀƻǶǘ нлннΦ 
 
 
 

 

Urbanisme 

 
5;/[!w!¢Lhb{ tw;![!.[9{ 

лфκлр ς {/L /I9¢ wh½9Σ мп wǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƭŜ !ǳǊƻǊŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ 
лфκлр ς ±ŀƭŜƴǘƛƴŀ {!b59w{hbΣ оу !ƭƭŞŜ ŘŜǎ /ŀƳŞƭƛŀǎ ζ wŞǎƛŘŜƴŎŜ [Ŝ /ƭƻǎ bŜǳŦ ηΣ ŎƭƾǘǳǊŜ 
мтκлр ς {ǘŞǇƘŀƴŜ D!¦¢L9wΣ о [ŀ /ǊƻƛȄ Řǳ DŀƭΣ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 
мфκлр ς !ƴƴŀƛƎ wL/I!w5Σ мл .ƛǎ wǳŜ !ƴƴŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǇƻǎŜ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ 
лтκлс ς !ƭƭŀƴ w9DLa.!w¢Σ у wǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ǇƻǊǘŀƛƭ 
млκлс ς /ŀǊƛƴŜ a![Dw!{ Ŝǘ bŀǘƘŀƴ .h¦L[[hbΣ ос wǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƭŜ !ǳǊƻǊŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ 
мсκлс ς /ƘǊƛǎǘƛƴŜ [9 D9b¢L[Σ ом .ƛǎ wǳŜ {ŀƛƴǘ /ƭŀƛǊΣ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ 
мсκлс π WƻǎŜǇƘ D!b5LbΣ му wǳŜ Řǳ .Ŝŀǳ {ƻƭŜƛƭΣ ōŀǊŘŀƎŜ ǇƛƎƴƻƴǎ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
мтκлс ς CƭƻǊŜƴǘ !¦D¦{¢9Σ ос wǳŜ Řǳ .Ŝŀǳ ǎƻƭŜƛƭΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
 
t9waL{ 59 /hb{¢w¦Lw9 

нуκлп ς Dǳȅ Ŝǘ bƻšƭƭŀ ¸±9b!¢Σ нл wǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƭŜ !ǳǊƻǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ 
нфκлп ς D!9/ Řǳ ±ŀƭƭƻƴΣ .ƻƴǾŀƭƭƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴ ǾŀŎƘŜǎ ǘŀǊƛŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƴƎŀǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ 
ŦƻǳǊǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 
лтκлс ς wŀŘƻǳŀƴ 9{{9YLΣ нф !ƭƭŞŜ ŘŜǎ IƻǊǘŜƴǎƛŀǎ ζ wŞǎƛŘŜƴŎŜ [Ŝ /ƭƻǎ bŜǳŦ ηΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ 
ǇƭŀƛƴπǇƛŜŘ 
ноκлс π {ǘŜǾŀƴ ¢w!±!L[[; Ŝǘ ¢ȅǇƘŀƛƴŜ [9 t9±95L/Σ н !ƭƭŞŜ ŘŜǎ WƻƴǉǳƛƭƭŜǎ ζ wŞǎƛŘŜƴŎŜ [Ŝ /ƭƻǎ bŜǳŦ ηΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ Ǉƭŀƛƴ ǇƛŜŘΦ 

mailto:mairie@reguiny.bzh
http://www.reguiny.com/
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Etat Civil 

 
NAISSANCES 

26/04 ς Arwen HÉRISSON, Coëtmeur 
04/05 ς Ellyas ALI-MKOUNDZI, 6 Rue du Général de Gaulle 
24/05 ς Valentin DANO, 14 Rue du Chanoine Martin 
 
MARIAGES 

04/06 ς Cédric DENIS, ouvrier et Elodie LE POTVIN, coiffeuse, domiciliés 5 Le Landier de la Belle Aurore 
25/06 ς Sylvain LE TEXIER, chauffeur agricole et Alexandra TATTEVIN, agent de crèche, domiciliés 7 Le Clos du Verger 
 
DÉCÈS 

07/05 ς Jean-Pierre REYNAUD, 70 ans, 1 Coëtdrien 
09/05 ς Marie Thérèse COCHENNEC Veuve LORIC, 90 ans (acte transcrit en mairie de Crédin) 
22/05 ς Gilbert BOUEDO, 83 ans, 38 Résidence Pasteur 
27/05 ς Marcel BIHOUÉE, 91 ans, 5 Résidence du Lavoir 
22/06 ς Marie Pierrette PICAUT Veuve LE BIGOT, 64 ans, 1 Cité du Stade 
24/06 ς Lionel REBOURS, 54 ans, La Croix Bigot 
25/06 ς Gilbert DANET, 75 ans (acte transcrit en mairie de Bréhan) 
27/06 ς Lucienne JEGAT, 94 ans (acte transcrit en mairie de Crédin) 
 
DÉCÈS EXTÉRIEURS 

Marie CHAMAILLARD née le 2 juin 1934 à Réguiny est décédée le 28 avril 2022 à Thiais (Val de Marne). 
André MAYEUX né à Réguiny le 21 mars 1947 est décédé le 1er mai 2022 à Ploërmel 
Marguerite LE MÉTAYER née le 5 juillet 1928 à Réguiny est décédée le 18 mai 2022 à Bréhan. 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseils Municipaux 
 

9·¢w!L¢ w9¦bLhb 5¦ /hb{9L[ a¦bL/Lt![ 5¦ нс !±wL[ нлнн 
 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-ŘŜǳȄΣ ƭŜ нс ŀǾǊƛƭ Ł мф ƘŜǳǊŜǎ мр ƳƛƴǳǘŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ƭŜ мп ŀǾǊƛƭ нлннΣ ǎΩŜǎǘ 
réuni en séance publique à la mairie de Réguiny, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc LE TARNEC, Maire. 

Etaient présents : MM. Jean-Luc LE TARNEC, Sophie CAILLERE, Cédric JOSSO, Corine LAMOUR, Thierry LE STRAT, Thomas 
BONNIN, Karine BULEON, Laëtitia DANO, Didier GALERNE, Lydia GUEHENNEUX, Jean GUILLO, Jean-Michel LETELLIER, David 
MICHARD, Corentin PEDRO, Sophie PETRO, Sandra ROBERT, Anne TANGUY, Emmanuelle TENIER. 

Absent excusé : M. Wilfried POTEL  

Nombre de conseillers en exercice : 19    Présents : 18   Votants : 18 

Secrétaire de séance : Sandra ROBERT 
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/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ Petites Villes de Demain » 
 

Le programme Petites Villes de Demain est un programme national qui vise à accompagner les communes de moins 

de 20 000 habitants qui exercent des fonctions de centralité et présentent des signes de fragilité. Le programme 

Petites Villes de Demain vise à aider lŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2020-нлнс Ŝǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ǇƛƭƛŜǊǎ Υ  

- [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ 

de ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Τ 

- Des financements sur des mesures thématiques ciblées, mobilisées en fonction du projet de territoire et des 

actions à mettre en place ; 

- [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳ /ƭǳō tŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

le partage de connaissance et de bonnes pratiques entre acteurs du programme. 

A ce jour, les communes de Rohan et Réguiny en lien avec Pontivy Communauté doivent confirmer leur volonté 

ŘϥƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘϥŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭϥ9ǘŀǘΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ Υ  

- 5Ŝ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 

programme ; 

- 5ΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ;  

- De présenter un succinct état des lieux des enjeux du territoire ; 

- De solliciter le co-ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ 

ce programme. 

Les axes de déploiement des actions prévues dans ce programme seront 

déclinés autour des thématiques suivantes : 

- Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ 

apporter une intensité urbaine sur les Petites Villes de Demain ; 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ 

les potentiels liés à la transition écologique ; 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

- Le confortement et le développement des équipements et services publics pour assurer la vitalité de la 

centralité et du bassin de vie. 

tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des communes de Rohan et Réguiny, un chef de 

projet a été recruté et prendra ses fonctions début mai. 

Le Conseil Municipal affirme son engagement dans le programme Petites Villes de Demain sur le territoire de Pontivy 

Communauté et autorise Monsieur le MŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ. 
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Convention Etablissement Public Foncier : projet rue Anne de Bretagne 

 
Monsieur le Maire rappelle que le projet de la collectivité est de revitaliser le centre bourg en réhabilitant l'ensemble 
immobilier sis rue Anne de Bretagne en locaux commerciaux et/ou services en rez-de-chaussée et en plusieurs 
logements locatifs aux étages. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΨŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǊǳŜ !ƴƴŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ Le coût de ces acquisitions, la nécessité 
de leur mise en réserve le temps que le projet aboutisse et le travail de négociation, de suivi administratif, implique 
une masse de travail trop importante pour que la commune de Réguiny puisse y faire face seule. Par ailleurs, elle 
implique une connaissance appǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ό9tC .ǊŜǘŀƎƴŜύ. 

Pontivy Communauté a signé une convention cadre avec l'EPF Bretagne qui est complétée par une convention 
opérationnelle avec chaque collectivité sollicitant son intervention. 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ Ł ƭϥ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘe. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Le Conseil Municipal approuve la convention opérationnelle. 

 

Transactions de terrains 

 
Monsieur le Maire présente les demandes ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řes terrains suivants au lotissement « Résidence le Clos 
Neuf » 

o M. et Mme STROE Mugurel Petre et Laura Alina ς Lot n° 24 ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ 643 m² 
o M. TRAVAILLÉ Stevan et Mme LE PEVEDIC Typhaine ς [ƻǘ ƴϲн ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ тнп Ƴ². 

Le Conseil Municipal approuve. 
 

Église : travaux complémentaires 

 
Monsieur le Maire donne lecture de l'avenant n°1 portant sur le montant du marché de 
travaux suite à l'exécution de travaux suppléƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƻǘ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜκƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΦ 

Φ aƻƴǘŀƴǘ I¢ ƛƴƛǘƛŀƭ Υ мму путΣто ϵ 
Φ !ǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Υ мр пумΣлу ϵ 
Φ bƻǳǾŜŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ Υ моо фсуΣум ϵ 

Le Conseil Municipal aŎŎŜǇǘŜ ŎŜǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мр пумΣлу ϵ HT. 
 

Equipement jeux base de loisirs 

 
Madame Sophie CAILLEREΣ ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŜǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎǊƛƳǇŜ όǘȅǇŜ ŀǊŀƛƎƴŞŜύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ 
enfants à partir de 4 ans.  

Cette structure sera installée à la base de loisirs près de la tyrolienne. 

Après discussion, le choix du Conseil Municipal se porte sur la proposition de la 
société SDU pour une montant de 40 ррсΣсс ϵ I¢Φ 
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Aménagement et travaux de voiries 

 
Á Aménagement de la rue de la Fontaine : 

aƻƴǎƛŜǳǊ ¢ƘƛŜǊǊȅ [9 {¢w!¢Σ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜment de la rue de la Fontaine. 
Cet aménagement consiste en : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мΣрл Ƴ 
- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ  
- Le déplacement des containers poubelles situés près de la propriété 8 rue de la 

Fontaine Berth. Ils seront placés près du poste de transformation rue des Moulins. 
Ce point sera à valider avec les services de Pontivy Communauté. 

Après échanges, cet avant-ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 

Pacte financier et fiscal de solidarité 

 
Le pacte fiscal et financier de solidarité qui fixe le cadre des flux financiers et les liens fiscaux entre Pontivy 
Communauté et ses communes membres a été adopté par délibération du 29 novembre 2016 pour la période 2017-
2020. 

Par délibération du 18 juin 2019, ce pacte a été amendé sur trois points (Foncier bâti économique/Taxe 
d'aménagement/IFER éoliennes, hydrauliques et photovoltaïques). 

Ce pacte avait fait l'objet de délibérations communales favorables, à l'exception des communes de Bréhan, Le Sourn 
et Noyal-Pontivy. 

L'année 2021 a été consacrée aux échanges avec les trois communes, le pacte voté pour la période 2017-2020 a pris 
fin le 1er janvier 2021, sans prolongation puisque dans l'attente d'un accord unanime. 

Cet accord unanime étant désormais obtenu, le conseil communautaire a décidé, à l'unanimité, de prolonger le 
pacte financier et fiscal de solidarité pour les années 2021 et 2022. 

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver la prolongation du pacte financier et fiscal de solidarité pour les 
années 2021 et 2022. 

Le Conseil Municipal approuve. 
 
 
 

9·¢w!L¢ 59 [! w9¦bLhb 5¦ /hb{9L[ a¦bL/Lt![ 5¦ мт a!L нлнн 
 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-deux, le 17 mai à 19 heures мр ƳƛƴǳǘŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ƭŜ мл Ƴŀƛ нлннΣ ǎΩŜǎǘ 
réuni en séance publique à la mairie de Réguiny, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc LE TARNEC, Maire. 

Etaient présents : MM. Jean-Luc LE TARNEC, Sophie CAILLERE, Cédric JOSSO, Corine LAMOUR, Thierry LE STRAT, Thomas 
BONNIN, Didier GALERNE, Jean GUILLO, Jean-Michel LETELLIER, Sophie PETRO, Wilfried POTEL, Sandra ROBERT, Anne TANGUY, 
Emmanuelle TENIER. 

Absents excusés représentés : Lydia GUEHENNEUX pouvoir à Cédric JOSSO, Karine BULEON pouvoir à 
Thierry LE STRAT, David MICHARD pouvoir à Jean-Michel LETELLIER, Laëtitia DANO pouvoir à Emmanuelle 
TENIER, Corentin PEDRO pouvoir à Thomas BONNIN. 

Nombre de conseillers en exercice : 19    Présents : 14   Votants : 19 

Secrétaire de séance : Sandra ROBERT 
 
 

Transactions de terrains 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ Résidence le Clos Neuf » 

o M. PERSONNAZ Christophe ς [ƻǘ ƴϲоф ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ рсн Ƴн 
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o M. et Mme PERSONNAZ Dominique ς [ƻǘ ƴϲ пн ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ соф Ƴн 
o Mme PERSONNAZ Adeline ς [ƻǘ ƴϲпо ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ссм Ƴн 

Le Conseil Municipal approuve. 
 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнмΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊǳŎǘǳƻǎƛǘŞ Řǳ 
ƳŀǊŎƘŞΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǳ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлннΦ 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ мс ƳŀǊǎ нлнн Ŝǘ ŀ ŞǘǳŘƛŞ ƭŜǎ пт Ǉƭƛǎ ǊŜœǳǎΦ 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ н 421 орф ϵ. 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ {!.!Φ 

Le plan de financement prévisionnel avec les subventions sollicitées, prévoit un 
financement des partenaires à hauteur de 50 %. 

Plusieurs facteurs conduisent à ne plus attendre pour entreprendre cet investissement : 

- ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ όфл Ł ŎŜ ƧƻǳǊύ  
- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ нème et 3ème classe impliquant lΩacquisition de salles Algéco 
- Le coût de fonctionnement actuel : transport, énergie 
- Les subventions obtenues avec un plan de financement conforme aux prévisions 
ŘΩŀǾŀƴǘ ŎǊƛse. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴŎŞǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł 
un vote à main levée. 

Le Conseil Municipal approuve la poursuite de ce projet par 13 votes pour et 6 absentions. 
 

Chaufferie bois : avenant aux travaux 

 
Monsieur le Maire donne lecture de l'avenant n°2 portant sur le montant du marché de travaux suite à l'exécution de 
travaux modificatifs. 

Φ aƻƴǘŀƴǘ I¢ ƛƴƛǘƛŀƭ Υ мнт рллΣлл ϵ 
Φ !ǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Υ р нффΣуу ϵ 
. Avenant n°2 : 3 лутΣоф ϵ 
Φ bƻǳǾŜŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ I¢ Υ мор уутΣнт ϵ. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŎŎŜǇǘŜ ŎŜǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Řϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ о лутΣоф ϵ I¢Φ 
 

Délégué aux travaux : missions et indemnité 

 
Monsieur le Maire rappelle le souhait de M. Thierry LE STRAT adjoint aux travaux, compte tenu de ses nouvelles obligations 
professionnelles de déléguer une partie de ses missions.  M. Jean GUILLO a été retenu par le conseil Municipal pour assurer la 
mission de conseiller municipal délégué aux travaux. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł aΦ WŜŀƴ D¦L[[h 
correspondant à 7,44 ҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ōǊǳǘ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƛǘ нрл ϵ ƴŜǘ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ  
[ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ fonction de M. Thierry LE STRAT se voit diminuer du même pourcentage. 

Le Conseil Municipal approuve. 
  

WǳǊȅ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ нлно 

 
Monsieur le Maire procède à un tirage au sort sur la liste électorale, et donne 
résultat des personnes désignées : 

M. Loïc TROUCHARD ς 12 rue du Valdoux 
Mme Françoise PIGNON épouse MOUSSAOUI ς 13 rue Guy Ropartz 
Mme Jessica MARTIN ς 6 rue Lamennais. 
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Informations diverses 

 
Á Deux demandes de subventions associatives sont parvenues en mairie. Les sommes suivantes seront versées : 

o ADMR : 2 пспϵ 
o Trophée Centre Morbihan : 1 ллл ϵ 

 
Á {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ǊŜœǳǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭƻŎ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜΦ [ŀ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ǎŎŀ ¢ŜŎƘ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ос ппр ϵ I¢Φ  
¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎe Nationale du Sport. 
 

Á Pontivy Communauté met à disposition un outil dénommé « cadastre solaire » permettant de connaitre le potentiel 
solaire des toitures. 
 

 
 
 

 

Informations Générales 
 
DU NOUVEAU CHEZ « JO & CARMEN » 

La commune de Réguiny est heureuse de souhaiter la bienvenue aux 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘique restaurant « Jo & Carmen ». 
Prenons le temps de faire connaissance avec eux. 

Marine François est originaire du Nord quant à Pierre-Elie Brision lui vient 
du sud. Ils se connaissent depuis plus de 10 ans pour avoir fait ensemble les 
saisons et avaient envie de se poser et de monter leur affaire. 

Ayant de la famille dans la région, ils aiment particulièrement notre coin de 
.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǾƛŘ ŀ ŞǘŞ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǇƻǳǊ ŜǳȄ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀƳƛ commun, le 
couple de trentenaire fait la connaissance de Gilles et Nathalie Feurmour 
avec lesquels le courant passe très facilement et ils décident de se retrouver 
à Réguiny pour une visite. 

±ŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻǳǇ ŘŜ ŎǆǳǊ ǇƻǳǊ tƛŜǊǊŜ-Elie et Marine, ils se projettent 
facilement dans leur nouveau projet professionnel. 

Gilles, serein, est confiant dans le professionnalisme des jeunes repreneurs 
et nous a même confié ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ 
considérant ainsi Pierre-Elie Ŝǘ aŀǊƛƴŜΣ ǳƴ ǇŜǳ ŎƻƳƳŜ ǎŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŀǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ DƛƭƭŜǎ Ŝǘ bŀǘƘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇŀǳƭŜǊΣ Ǉour Pierre-Elie : « ils seront toujours les bienvenus ici ». 

CƻǊǘǎ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ DƛƭƭŜǎ Ŝǘ bŀǘƘŀƭƛŜΣ ƴƻǎ ƧŜǳƴŜǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǎΩŀǘǘŝƭŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
Pour Pierre-Elie : « Réguiny est une commune conviviale et ça ǎŜ ǎŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉŀǎ ƘŞǎƛǘŞ Ł ǾŜƴƛǊ 
nous aider pour la mise en route ». 

Pierre-9ƭƛŜ Ŝǘ aŀǊƛƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƛƭǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊƻƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci : 
une cuisine généreuse, ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŀŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜΣ 
ƭŀ ǘƻǳŎƘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǇŜŀǳŦƛƴŜǊ Ƴŀƛǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŞōǳǘ ŀƻǶǘ 
avec des jours et des horŀƛǊŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƧǳǎǘŞǎ Ƴŀƛǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǎŜǇǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩŀŎǘƛǾŜ 
en coulisse. 

Nous leur souhaitons une bonne installation car la population a hâte de pousser une nouvelle fois les portes de cette institution 
qui fait ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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ANIMATIONS ENVIRONNEMENT ς PONTIVY COMMUNAUTÉ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Activités culturelles et sportives 
 
Ihw!Lw9{ 5Ωh¦±9w¢¦w9 5Ω;¢; 59 [! a;5L!¢I:v¦9 5¦ мм W¦L[[9¢ !¦ нт !h©¢ Lb/[¦{ 
 

aŀǊŘƛ мл Ƙ ς мн Ƙ 

aŜǊŎǊŜŘƛ мл Ƙ π мн Ƙ 

WŜǳŘƛ C9wa; 

±ŜƴŘǊŜŘƛ мл Ƙ ς мн Ƙ 

{ŀƳŜŘƛ мл Ƙ ς мн Ƙ 
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!Φ[Φ{ΦIΦ 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ w!59b!/ ŎŜǘ ŞǘŞΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ Řǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ у ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ р ŀƻǶǘΦ 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ǿǿǿΦǊŜƎǳƛƴȅΦŎƻƳ 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴƴŜŎǘŜȊπǾƻǳǎ ŀǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ζ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ η Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ƘǘǘǇǎΥκκŎƻƳƳǳƴŜπǊŜƎǳƛƴȅπ
ǇƻǊǘŀƛƭπŘŜŦƛΦƴŜǘκ 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CALENDRIER DES FÊTES ς 2ème SEMESTRE 
 

JUILLET     

10 ¶ Loto - Amicale des anciens 

SEPTEMBRE   

2 ¶ Forum des associations 

30 ¶ Collecte de sang (Moréac) 

OCTOBRE   

2   Loto de l'Amicale des Anciens 

8 ¶ Foulées Réguinoises 

21 ¶ Plats à emporter - Amicale Laïque 

NOVEMBRE   

5 ¶ Raclette - St Clair Foot 

11 ¶ Cérémonie commémorative (Monuments aux morts) 

19 ¶ Soirée - Comité des fêtes 

DÉCEMBRE   

5 ¶ Collecte de sang 

9 ¶ Arbre de noël - 9ŎƻƭŜ Řǳ {ŀŎǊŞ /ǆǳǊ 

10 ¶ Sainte Barbe - Pompiers 

16 ¶ Arbre de noël - Ecole publique 

17 ¶ Arbre de noël - Amicale Pompiers 
 
 
 

À partir de 17 h 30 

http://www.reguiny.com/
https://commune-reguiny-portail-defi.net/
https://commune-reguiny-portail-defi.net/



